
RÉSOLUTION 25R-30 
 

Consolider le FSD des districts pour les subventions mondiales et de district 
 
Soumis par :  Rotary club de Kobe Naka, district 2680 (Japon) 
 
 
ATTENDU QUE le fondement d’un Rotary club est la collectivité à laquelle il 1 
appartient. Les Rotary clubs ne peuvent exister sans son développement économique 2 
durable, et 3 
 4 
ATTENDU QUE, pour que les clubs soient acceptés par la collectivité et améliorent 5 
leur image publique, il est essentiel qu’ils montent des actions pertinentes en réponse 6 
aux problèmes locaux, et qu’ils s’engagent dans des actions plus larges et avec une 7 
dimension plus internationale, et   8 
 9 
ATTENDU QUE parmi les contributions des membres du club à la Fondation Rotary 10 
seuls 23,75 % seront disponibles après trois ans pour les clubs et les districts sous 11 
forme de subventions de district et un pourcentage égal sous forme de subventions 12 
mondiales via le FSD, et 13 
 14 
ATTENDU QUE, chaque district, selon sa situation, devrait pouvoir exercer un 15 
pouvoir discrétionnaire sur l’utilisation de ces fonds de subvention 16 
 17 
Le Rotary International demande à son conseil d’administration de proposer aux 18 
administrateurs de la Fondation Rotary  19 
de consolider le FSD des districts pour les subventions mondiales et de district, 20 
plutôt que de les séparer, et ce afin de laisser les districts gérer l’utilisation de 21 
leurs propres fonds de subvention.22 

 
(Fin du texte) 

 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
L’une des priorités des objectifs annuels 2024/2025 pour le R.I. et la Fondation 23 
Rotary est « d’accroître notre impact », et d’encourager les évaluations de 24 
collectivités et la mesure des actions et programmes aux niveaux du club, du 25 
district et international. Les deuxième et troisième objectifs sont « d’étendre 26 
notre portée » et « d’améliorer l’implication des participants ». En outre, 27 
l’objectif « Améliorer notre capacité d’adaptation » encourage les membres à 28 
soutenir l’adaptabilité régionale en testant des approches innovantes pour 29 
favoriser une plus grande collaboration et une meilleure efficacité opérationnelle.  30 
 31 
L’activité du Rotary est forte, mais le nombre de membres continue de baisser et 32 
l’effectif des clubs diminue de manière proportionnelle dans de nombreuses 33 



 

villes. Les Rotary clubs ne peuvent exister sans le maintien et la croissance de la 1 
population locale et son développement économique durable. Des actions 2 
acceptées par la collectivité et visant à résoudre les problèmes locaux sont 3 
désormais exigées du Rotary. 4 
 5 
De la même manière, on constate dans certaines régions la volonté de considérer 6 
les collectivités locales d’un point de vue mondial et de s’engager activement dans 7 
des activités bénévoles ayant une dimension internationale. 8 
 9 
Les districts, clubs et membres devraient être autorisés à se concentrer sur 10 
différentes actions en fonction de leur situation. Lorsque les subventions de 11 
district et mondiales, générées à partir du FSD annuel, sont réparties selon un 12 
taux fixe comme tel est le cas aujourd’hui, cela se traduit soit par un surplus soit 13 
par un déficit, ce qui aboutit à une baisse globale de ces activités.  Par 14 
conséquent, respecter chaque district comme étant le meilleur gestionnaire de ses 15 
propres fonds, en éliminant la partie fixe de l’utilisation des fonds de subvention, 16 
en combinant les subventions de district et mondiales en subventions de district 17 
et en laissant les districts décider de l’utilisation des fonds de subvention, créerait 18 
plus d’actions, améliorerait notre image publique et développerait notre effectif et 19 
le Rotary. De plus, les Rotary clubs et leurs membres seront plus désireux de 20 
vouloir contribuer au Fonds annuel, avec pour résultat une hausse des 21 
contributions.  22 
 
 
IMPACT FINANCIER 
 
Cette résolution pourra avoir un impact financier conséquent sur la Fondation 23 
Rotary, qui ne peut être déterminé pour le moment. Le coût dépendra du niveau 24 
de soutien que devra fournir la Fondation Rotary.  25 
 26 
Ceci constituerait un changement de politique important pour la Fondation. Les 27 
bases de données du système de gestion des finances du Rotary et des 28 
subventions nécessiteraient des modifications importantes. 29 
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